
Voici comment procéder:

Si votre patient est salarié, demandez-lui 
de s’adresser à son employeur pour remplir
une déclaration de maladie professionnelle 
(comme il le ferait en cas d’accident).

Si votre patient est retraité, 
envoyez un courrier à l’agence Suva 
de votre canton.

Pour le canton de Vaud 
Agence Suva, avenue de la Gare 19, 
Case postale 287 – 1001 Lausanne

Comment faire une 
déClaration de maladie 
professionnelle 
auprès de 
l’assuranCe-aCCidents 
(laa)?

tout ce que vous devez savoir 
pour vos patients



Liste de repérage  
(non exhaustive) 
des professions exposant 
à l’amiante
En cas de doute ou de besoin, contacter un médecin du travail

Bâtiment

• Isolation/protection 
 contre le feu
 (faux-plafonds, flocage, locaux techniques)

•	 Toiture	
 (couverture et sous-couverture en fibrociment)

•	 Electricité	
 (tirer des câbles, travaux dans les gaines techniques 
 et les tableaux électriques)

•	 Equipement	du	bâtiment	
 (chauffage, calorifugeage, ventilation, maintenance, ascenseur)

•	 Entretien	et	rénovation 
 (faux-plafonds, arrachage de linoléum, de carrelage,  
 changement de vitrages, changement de cuisine)

Industrie

•	 Fabrication	de	matériaux	
 contenant de l’amiante

•	 Fours	industriels	
 (sidérurgie, hauts fourneaux, aciérie)

•	 Production	d’énergie 
 (centrale thermique ou nucléaire)

•	 Raffinerie	et	pétrochimie 
•	 Tôlerie,	chaudronnerie, 
 construction métallique, 
 soudure

•	 Industrie	du	verre 

Transport

•	 Construction	
 ou réparation navale
 (salle des machines)

•	 Construction 
 ou réparation ferroviaire 
 (isolation des moteurs et des wagons) 

•	 Réparation	du	parc	 
 automobile 
 (freins et embrayage)

•	 Equipements	de	protection 
 contre la chaleur 
 (habits, gants, toiles, plaques de protection)

Déchets

•	 Déchets	et	élimination	
 de matériaux

Introduction
Il est probable que vous ayez des 
patients qui ont été exposés à des fibres 
d’amiante. Diverses maladies peuvent être 
dues à des expositions à l’amiante:

•	Plaques	pleurales
•	Epanchement	pleural
•	 Fibrose	pleurale	et	atélectasie	ronde
•	Asbestose
•	Mésothéliome	malin	
 (principalement de la plèvre)
•	Carcinome	bronchique
•	Fibrose	rétropéritonéale
•	Carcinome	du	larynx

Une reconnaissance comme maladie 
professionnelle	par	l’assureur-accident	LAA	
peut entraîner des prestations supplémentaires 
et permet d’avoir des données épidémiolo-
giques utiles pour une veille sanitaire.

Quelques chiffres
Savez-vous qu’en Suisse 70 kg d’amiante ont 
été importés par habitant et que même après 
les opérations de déflocage il en reste encore 
50 kg par personne?

1500 personnes sont déjà décédées d’une 
maladie due à l’amiante et on s’attend à une 
augmentation du nombre de victimes au cours 
des prochaines années.

Chaque	année	en	Suisse,	environ	200	cas	
de maladies sont reconnues comme maladies 
professionnelles dues à l’amiante par les 
assurances-accidents	LAA;	dans	la	moitié	des	
cas, il s’agit de mésothéliomes.

Mais il existe des cas de maladies dues 
à l’amiante qui ne sont pas déclarés aux 
assureurs-accidents.

Quand faut-il penser 
à une maladie profession-
nelle liée à l’amiante?
Chaque	fois	qu’une	maladie	connue	pour	
être due à l’amiante est diagnostiquée et que 
le patient exerce ou a exercé une activité 
professionnelle pouvant l’exposer à l’amiante 
ou qu’il a été présent durant des activités 
à risque (cf. liste de repérage ci-contre).

Pourquoi	faut-il	y	penser?
Cela	peut	avoir	des	impacts	importants	
sur le plan financier pour votre patient 
et sa famille.

•	Prise	en	charge	des	frais	de	traitement
•	 Indemnités	journalières
•	 Indemnités	pour	atteinte	à	l’intégrité
•	Rente	d’invalidité	pour	le	patient	
 et rente pour les survivants cr
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